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Le bois d'industrie sacrifié par le papier! 

La Feuille officielle du 7 avril dernier nous apprend que le Conseil d'Etat a pris la décision de 
remplacer le papier blanc utilisé actuellement par l'administration cantonale par du papier recyclé. 
Ce dernier sera aussi distribué dans les écoles et à l'Université. A noter que pour notre seule 
administration cela représente 100 tonnes annuellement. 

Le Conseil d'Etat souscrit ainsi au recyclage total qui pourrait, à titre d'exemple, être qualifié de 
cohérent. Nous sommes cependant surpris de cette décision émanant du plus grand propriétaire 
forestier du canton. Le marché du bois d'industrie s'est dégradé ces dix dernières années au 
point de devenir un débouché marginal et mal valorisé. Les pressions du marché international en 
portent une part de responsabilité, tandis que la récupération à outrance ne fait que compléter le 
marasme de la pâte à papier de bois frais. Le slogan "Récupérez le papier, vous sauverez un 
arbre!" a pleinement et même dépassé ses buts. On peut même parler d'un stade vicieux où les 
utilisateurs croyant bien faire condamnent ainsi ce qu'ils croyaient préserver. Cette évolution 
générale a pour résultante que seul 10% de notre papier provient directement de la forêt suisse. 

Certes, la décision du Conseil d'Etat est toute relative dans un marché qui nous dépasse 
largement. Pourquoi dès lors ne pas inverser la réflexion en se plaçant défenseur d'un pur produit 
de proximité, à plus forte raison indispensable à l'entretien raisonné de nos forêts? 

Nous poserons trois questions au Conseil d'Etat: 

– Puisque ce n'est pas pour des préoccupations financières, le Conseil d'Etat peut-il nous 
préciser quelle réflexion l'a conduit à répondre d'une manière aussi unilatérale à des soucis 
écologiques? 

– Nous voudrions connaître les valeurs comparées des énergies "grises" dépensées et les 
charges sur l'environnement des deux filières d'approvisionnement pour la fabrication du 
papier. 

– Le Conseil d'Etat est-il prêt à revoir sa position en pondérant ses directives et contribuer ainsi 
à déclencher une vision nouvelle sur l'utilisation du papier recyclé? 


